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Conseil communal 
ELECTION DE CEDRIC PERROUD – REPARTITION DES DICASTERES 
 

 
 
 

Suite à la démission de Françoise Jolivet, Cédric Perroud a 
accepté le mandat de Conseiller communal. Il est entré en 
fonction début janvier 2025.     

Lors de la séance constitutive du 13 janvier 2025, le Conseil communal 
a privilégié la continuité dans la répartition des dicastères et la mise en 
place et le suivi du programme de législature. Cédric Perroud reprend 
ainsi le dicastère vacant Urbanisme.  
Les dicastères se répartissent de la façon suivante : 
 

• Administration, finances, relations publiques M. Laurent Menoud, Syndic 
• Travaux        M. Pierre-Alain Perroud, Vice-Syndic 
• Urbanisme       M. Cédric Perroud 
• Enfance / Ecole       Mme Rahel Preisig 
• Développement durable     M. André Blunschi 
• Bâtiments & Infrastructures    M. Aurélien Espinasse 
• Cohésion sociale      M. Eliot Savoy 
Le Conseil communal souhaite la bienvenue à Cédric Perroud et se réjouit de collaborer avec lui au 
sein de l’Exécutif communal. 
Mon origine 
Originaire d’Attalens, j’ai vécu ma jeunesse à 
Mézières (VD) avant de rejoindre le canton de 
Fribourg.  
Agé de 47 ans, je suis marié et père de Noleen 
et Kiera, mes deux trésors. Je réside à 
Attalens depuis près de 20 ans.  
Ma trajectoire professionnelle 
Après un apprentissage de lithographe, j’ai 
souhaité me perfectionner dans le monde des 
arts graphiques. J’ai obtenu le Brevet Fédéral 
de Spécialiste en arts graphiques et 
emballage, suivi d’un master of business 
administration (MBA) à Genève. Mes activités 
professionnelles m’ont permis de découvrir le 
monde du management et de l’économie qui 
me passionne.  
En 2013, après plus de 15 ans de carrière 
professionnelle, j’ai me suis lancé en tant 
qu’indépendant, en créant une structure à 
mon image, toujours dans le domaine des arts 
graphiques, à Attalens. 5 ans plus tard, je 
donnais un nouveau souffle à mon activité, en 
acquérant une nouvelle entreprise. Après un 
déménagement de quelques années dans le 
canton de Vaud, en 2023, j’ai eu la chance de 
pouvoir établir mes entreprises à nouveau à 
Attalens avec l’acquisition d’une troisième 
société complémentaire, active dans la 
réalisation publicitaire. Aujourd’hui, je peux 

compter sur des équipes professionnelles et 
compétentes. L’évolution a été conséquente 
mais je vis un bonheur au quotidien. 
Ma nouvelle fonction 
D’abord membre du Conseil Général, j’ai 
accepté le mandat de Conseiller communal 
afin de partager mes connaissances et en 
acquérir d’autres, en collaboration avec mes 
collègues conseillers.  
J’aime la vie à Attalens et la qualité des 
prestations de la commune et je souhaite 
participer à son évolution avec les personnes 
professionnelles en place au sein de 
l’administration. J’ai pour envie de répondre 
au mieux aux souhaits et exigences des 
habitants de ce beau village.  
Mes passions 
J’aime l’attractivité du domaine d’activité qui 
m’occupe et en anticiper les évolutions 
futures. Les moments en famille sont des 
moments privilégiés. Souhaitant profiter de 
chaque instant passé auprès de mes filles et 
de ma famille, j’essaie de m’organiser au 
mieux pour concilier les deux.  
J’aime également suivre les activités sportives 
comme le hockey sur glace, à Fribourg et 
pratiquer le golf, qui me permet de m’évader. 
J’aime échanger et m’intégrer au mieux au 
sein des associations locales, en participant à 
différents comités.   
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Terrain synthétique 
INFRASTRUCTURES 

Le 18 janvier 2023, la DIME (Direction du développement territorial, des infrastructures, 
de la mobilité et de l’environnement) a approuvé le dossier de révision générale du PAL 
d’Attalens, avec conditions. 
Trois recours ont été déposés auprès du Tribunal cantonal contre la décision de la DIME. Dans son 
arrêt du 22 août 2024, le Tribunal cantonal a admis un recours et rejeté les deux autres.  
Suite à ces décisions, le Conseil communal a apporté les modifications nécessaires à la mise à jour 
du PAL. Ces adaptations répondent aux conditions fixées par la DIME dans sa décision d’approbation 
et prennent en compte l’arrêt du Tribunal cantonal suite aux recours. 
L’adaptation du PAL aux conditions d’approbation de la DIME a été présentée à la population à la fin 
janvier.  Puis le dossier a été mis à l’enquête publique pour une durée de 30 jours suite à la parution 
dans la feuille officielle n°6 du 7 février 2025. Seuls les éléments modifiés du Plan d’affectation des 
zones (PAZ) et du Règlement communal d’urbanisme (RCU) pouvaient faire l’objet d’oppositions.  
Le PAL devrait entrer en vigueur d’ici quelques mois. Avec cette mise à l’enquête, le Conseil communal 
espère enfin clore le dossier de révision du PAL vieux de 15 ans, la première mise à l’enquête ayant 
eu lieu en 2010.  
Approuvé une première fois par le Canton en 2014, la révision du PAL avait ensuite subi plusieurs 
revers dont l’entrée en vigueur de la loi sur l’aménagement du territoire et des recours jusqu’au 
Tribunal fédéral.  

 
 
 

Depuis plusieurs années, les écoliers et les sportifs, 
mais également la population d’Attalens ont la chance 
de pouvoir jouer sur le terrain synthétique de l’école 
toute l’année. 
Terrain synthétique et environnement 
Si les nostalgiques regrettent peut-être l’odeur du gazon 
fraîchement coupé par une tondeuse vrombissante, l’avantage 
du gazon synthétique est qu’il permet une utilisation du terrain 
tout au long de l’année, y compris en hiver, et ceci par tous les 
temps. 

Du fair-play s’il vous plait 
Afin que chacun puisse profiter pleinement du terrain synthétique, nous vous invitons à faire preuve 
de fair-play envers le voisinage et le matériel en respectant les règles d’utilisation du terrain, 
notamment : 

- l’utilisation du terrain (en-dehors des plages 
réservées) est autorisée de 7h00 à 22h00 ; 

- l’accès aux chiens est interdit ; 
- l’accès aux vélos et autres trottinettes est 

interdit ; 
- la nourriture et les boissons doivent être 

consommées en-dehors du terrain ;  
- les utilisateurs sont tenus de limiter les 

nuisances sonores afin de respecter le 
voisinage. 

Nous remercions d’avance les parents de bien vouloir rappeler ces règles à leurs enfants.   

Mise à l’enquête des adaptation demandées 
REVISION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT LOCAL (PAL) 
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Apprentis communaux 
ATTALENS – ENTREPRISE FORMATRICE 
 

Finances 
FACTURES ELECTRONIQUES 

 
 
 
La Commune d’Attalens forme actuellement cinq apprentis : deux 
assistantes socio-éducatives à la Crèche Les Petits Lions, deux agents 
d’exploitation, un à la voirie et un à la conciergerie et une employée de 
commerce à l’administration communale.  
La Commune d’Attalens souhaite former des jeunes en leur permettant de 
développer leurs compétences jusqu’à l’obtention de leur certificat. Pour 

atteindre cet objectif, ils sont accompagnés durant tout leur parcours par leur formateur et des 
responsables de service qui leur apprennent leur métier. Rencontre avec les deux jeunes apprenties 
de première année. 

Anesa Sada – Apprentie employée de commerce en 1ère année  
Mon origine  
J’habite à Bulle où j’ai effectué toute ma scolarité obligatoire et j’ai 17 ans.   
Mes passions  
J’aime passer du temps, avec ma famille, plus particulièrement ma sœur et 
de mon frère, dont je suis proche. 
Ma nouvelle fonction  
J’ai effectué plusieurs stages de découverte et c’est celui d’employée de 
commerce qui m’a le plus intéressée. J’apprécie le contact avec la population 
et le fait de pouvoir aider les citoyens. Avant de travailler dans une 
commune, je n’imaginais pas toute l’organisation nécessaire à son bon 
fonctionnement.   

Noémie Magnenat – Apprentie assistante socio-éducative en 1ère année 
Mon origine  
J’ai 18 ans. Je viens de la Veveyse où j’ai grandi. 
Mes passions 
J’aime dessiner et faire de la moto. C’est mon papa qui m’a transmis sa 
passion. Je joue aussi du violon. 
Ma nouvelle fonction  
J’ai eu envie de travailler avec des enfants après la naissance de ma petite 
sœur, dont j’aimais beaucoup m’occuper. Après deux ans de stage dans une 
crèche, j’ai été engagée comme apprentie à la crèche Les Petits Lions. J’aime 
particulièrement m’occuper et jouer avec les petits de 4 à 18 mois.  
 

 

Fini le papier avec la facture électronique ! Avec e-facture, vous économisez du temps et 
du papier. L’ensemble de la transaction est traité électroniquement en quelques clics 
seulement.  
De plus en plus de fournisseurs acceptent le paiement par facture électronique. Comme pour la 
facture papier traditionnelle, vous conservez le contrôle total sur les coûts. C’est pourquoi nous vous 
invitons à essayer e-facture lors de votre prochain paiement d’une facture communale.  
Vos avantages : 

• Les données électroniques arrivent directement dans votre e-banking ; 
• Les justificatifs papier ne sont plus nécessaires ; 
• Les erreurs de saisie sont évitées ; 
• Les processus sont plus rapides, plus efficaces et donc moins onéreux. 
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Finances 
TAXES ET IMPOTS 

Commune 
EN BREF 

 

 

La caisse communale a mis à jour le mémento sur les taxes et impôts communaux.  
Le mémento est disponible sur le site : https://www.attalens.ch/caisse-communale ou sous format 
papier à l’administration communale durant les heures d’ouverture. 
Le principal changement concerne les taux d’intérêts pour les impôts communaux sur le revenu et la 
fortune qui sont désormais alignés sur ceux appliqués par le Canton (conformément à l’ordonnance 
DFIN relative à la perception des créances fiscales).  
 

 

 

§ 

 
 
 
 
 

Mon origine 
Je viens de la Veveyse, où j’ai passé toute ma 
jeunesse.  
Je suis marié et papa d’un garçon de 12 ans. 

Ma trajectoire professionnelle 
Après ma scolarité obligatoire, j’ai effectué un 

apprentissage de maçon. J’ai exercé ce métier 
durant presque 15 ans dans des entreprises 
de construction de la région. J’ai ensuite eu 
envie de changement dans mes activités 
professionnelles et ce poste à Attalens est 
arrivé au bon moment pour moi.  

Ma nouvelle fonction 
Le travail dans une commune est très varié. 
Je m’occupe principalement de la déchetterie, 
mais j’effectue également des travaux de 
voirie ou pour les espaces verts. La commune 
est une entreprise à taille humaine où j’ai 
trouvé ma place. 

Mes passions 
Je suis passionné de hockey sur glace. Je suis 
supporter de Gottéron, que je vais voir dès 
que j’en ai l’occasion, avec mon épouse et 
mon fils.  

 

 
Quartier de la Reraise – Mise en séparatif du réseau des canalisations d’évacuation 

Pour éviter qu’en cas d’orage l’eau de pluie arrive en masse 
dans les stations d’épuration (STEP), ce qui entrave ou 
empêche complètement l’épuration de l’eau, la loi suisse sur 
la protection des eaux demande de séparer le réseau des 
eaux usées de celui des eaux de pluie (réseau séparatif par 
opposition au réseau unitaire qui mélange les deux sources). 
Le quartier de la Reraise est le dernier de la commune 
d’Attalens raccordé à un réseau d’évacuation unitaire. Les 
travaux comprennent un volet communal et un volet privé. 
 

Source : www.énergie-environnement.ch 
Les travaux sur les conduites communales débuteront en principe à la fin juin. La mise en séparatif 
des conduites sur les parcelles privées est de la responsabilité des propriétaires concernés. Ceux-ci 
ont été contactés par la commune et auront 2 ans pour effectuer les travaux de mise en conformité.  

Personnel communal 
ARRIVEE 

FABIEN 
MONNEY 
 
Collaborateur de 
voirie 
 
Service de voirie 
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Lancement de l’application iVeveyse 
ATTALENS ET LA VEVEYSE SE DIGITALISENT 

Déplacement du casier connecté  
La commune dispose d’un casier connecté, qui permet de mettre gratuitement à 
disposition des équipements sportifs.  
Initialement installé à proximité du terrain synthétique, le casier va être déplacé 
sur la place des Portalottes. A partir du 1er avril, des boules de pétanque pour 
enfants et pour adultes y seront accessibles gratuitement. 
Pour les utiliser, il suffira aux utilisateurs de télécharger l’application Equip Sport 
et de s’inscrire. C’est très simple et rapide et permet d’éviter vols et déprédations. 

Signalétique des bâtiments communaux 
Afin de permettre aux visiteurs de s’orienter plus facilement, des 
panneaux fléchés et un nouveau plan synoptique ont été installés 
à des emplacements stratégiques du site scolaire et à proximité 
de la place des Portalottes. 
Afin de compléter le projet, des panneaux d'information vont 
prochainement être installés à l’intérieur des bâtiment scolaires. 

 
 

La Veveyse se dote d’un 
nouvel outil d’information : 
l’application iVeveyse. 
Simple et rapide, elle permet 
d’informer en temps réel la 
population sur des sujets 
d’actualité. 
L’Association des Communes de la 
Veveyse (ACV) a coordonné la 
mise en place de cette application 
à disposition des communes et des 
principales institutions et 
associations du district.  
Cette application vous permet de 
vous abonner aux informations qui 
vous intéressent et de recevoir une 
notification. Plus besoin de 
rechercher l’information, laissez-la 
venir à vous !  
Fermeture exceptionnelle d’une 
route, changement d’horaire de la 
déchetterie et bien plus encore ! 
Recevez les dernières informations 
communales et régionales en 
téléchargeant iVeveyse !  
Vous y découvrirez les 
informations communales, mais 
aussi celles de la Préfecture, de 
l’ACV, du Cycle d’Orientation de la 
Veveyse, du Réseau Santé et 
Social de la Veveyse ainsi que des 
Paccots – La Veveyse Tourisme.  

Informations communales



33

Informations communales 

Projet d’agglomération 
AGGLORIVELAC 

Seniors 
BIEN VIEILLIR EN VEVEYSE 

 
 
 
Pro Senectute Fribourg et l’ACV organisent une après-midi d’informations et d’échanges  

Bien vieillir en Veveyse 
le 26 juin 2025 au complexe sportif du Lussy à Châtel-St-Denis 

Au programme : des stands d’informations, des mini-conférences, des ateliers/cours de sport. De 
plus amples informations seront communiquées ce printemps. 
 
 

Le projet d’agglomération Rivelac de 5ème génération 
a été élaboré dans le but de définir une meilleure 
coordination de l’aménagement du territoire.  
L’objectif du projet est de définir des bases communes en 
matière d’accueil des habitants et emplois, de mobilité, de 
transports publics, d’énergie et de tourisme. Cette 
planification devrait également permettre à l’agglomération 
de bénéficier d’une aide financière de la Confédération pour 
les infrastructures de transports. 
L’agglomération est à cheval sur les cantons de Vaud et 
Fribourg. Elle est constituée de 18 communes dont 13 
vaudoises (Blonay, St-Légier, Chardonne, Corseaux, Corsier-
sur-Vevey, Jongny, Montreux, Noville, Rennaz, Roche, La 
Tour-de-Peilz, Vevey, Veytaux, Villeneuve) et 5 
fribourgeoises (Attalens, Bossonnens, Châtel-St-Denis, 
Granges et Remaufens). 

Avec environ 105'000 habitants et 51’000 emplois répartis sur 253 km2, l’agglomération est 
définie par la Confédération de taille moyenne à grande. Le projet s’articule autour de 3 concepts : 
• Préserver le paysage en développant un territoire harmonieux et respectueux de 

l’environnement 
• Développer vers l’intérieur en organisant l’urbanisation autour de noyaux compacts, en 

renforçant la ville des courtes distances et en proposant une mobilité efficace et durable 
• Gagner en attractivité en offrant un cadre de vie de qualité, en assurant la vitalité 

économique de l’agglomération et en maintenant la notoriété de la région. 
Pour y parvenir, le projet traite les cinq thématiques imposées par les projets 
d’agglomération.  
Paysage : identification des éléments paysagers déjà protégés et ceux nécessitant une protection 
améliorée ; proposition de mesures pour protéger ces éléments. 
Urbanisation : réflexion sur le développement du territoire dans les limites contraintes par le 
paysage, puis élaboration des stratégies d’accueil des habitants et emplois à proximité des nœuds 
importants de transport public ou routier.  
Mobilité : diminution de la demande de mobilité par « la bonne chose au bon endroit » et 
optimisation de l’utilisation des réseaux de mobilité existants. 
Tourisme : élaboration d’une conception touristique territoriale sur la Riviera en coordination avec 
les stratégies touristiques de la Veveyse et des Alpes vaudoises 
Energie : coordination intercommunale des efforts et ressources pour atteindre les objectifs 
fédéraux en matière énergétique. 
Après consultation publique à l’automne 2024, le projet a été adopté par l’ensemble des communes 
en janvier 2025. Son dépôt auprès de la Confédération prévu au printemps marque une étape 
décisive pour le projet. 
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